
Un salarié peut-il refuser une clause interdisant toute
communication sur son employeur ?

Réponse courte

Un salarié peut refuser une clause interdisant toute communication sur son employeur si celle-ci est trop large,

imprécise ou disproportionnée. Ce refus doit intervenir avant la signature du contrat de travail ou de l'avenant

contenant la clause, car l'employeur ne peut pas imposer unilatéralement une telle clause après la conclusion du

contrat initial sans l'accord exprès du salarié.

Si la clause est signée mais contestée ultérieurement, le salarié peut saisir le tribunal du travail pour en demander

l'annulation partielle ou totale, en invoquant son caractère abusif ou illicite. Une clause générale et absolue,

interdisant toute communication sans distinction, est susceptible d'être jugée excessive et donc nulle. L'employeur

doit privilégier le dialogue lors de la négociation du contrat pour éviter tout litige ultérieur sur la portée de la clause.

Définition

Une clause interdisant toute communication sur l'employeur, souvent appelée clause de confidentialité ou de

discrétion, vise à restreindre la divulgation par le salarié d'informations concernant l'entreprise, ses activités, ses

clients ou ses méthodes de travail. Cette clause peut être insérée dans le contrat de travail ou dans un règlement

interne, et a pour but de protéger les intérêts légitimes de l'employeur, notamment en matière de secrets

d'affaires ou d'informations sensibles.

La clause de confidentialité ne doit pas être confondue avec l'obligation générale de loyauté ni avec la clause

de non-concurrence et de discrétion qui s'impose à tout salarié en vertu du Code du travail luxembourgeois. Elle

constitue une restriction contractuelle supplémentaire, dont la portée doit être précisément définie.

Conditions d’exercice

L'employeur peut proposer une clause de confidentialité à condition qu'elle soit justifiée par la nature de l'emploi ou la

nécessité de protéger des intérêts légitimes, conformément aux principes généraux du Code du travail.
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Condition Description

Proportionnalité
La clause ne doit pas porter une atteinte disproportionnée à la liberté d'expression du salarié,

garantie par l'article 24 de la Constitution luxembourgeoise.

Proportionnalité

Une clause générale et absolue, interdisant toute communication sans distinction, est susceptible

d'être jugée excessive et donc nulle. La validité de la clause dépend de sa proportionnalité, de sa

précision et de son adéquation avec les fonctions exercées. Le principe d'égalité de traitement

(article L.241-1 du Code du travail) doit également être respecté lors de l'application de telles

clauses.

Modalités pratiques

Le salarié peut refuser de signer une clause de confidentialité s'il estime qu'elle est trop large, imprécise ou

disproportionnée.

Aspect Détail

Clause

Ce refus doit intervenir avant la signature du contrat de travail ou de l'avenant contenant la clause.

L'employeur ne peut pas imposer unilatéralement une telle clause après la conclusion du contrat initial, sauf

accord exprès du salarié, conformément à l'article L.121-1 du Code du travail.

Clause

En cas de désaccord persistant, l'employeur peut choisir de ne pas embaucher le salarié ou de renoncer à la

clause. Si la clause est signée mais contestée ultérieurement, le salarié peut saisir le tribunal du travail

pour en demander l'annulation partielle ou totale, en invoquant son caractère abusif ou illicite. L'employeur

doit veiller à la traçabilité des échanges et à l'encadrement humain lors de la négociation de telles clauses.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé de rédiger les clauses de confidentialité de manière précise, en limitant leur portée aux

informations réellement sensibles et en définissant clairement les types d'informations concernées. Les clauses

générales interdisant toute communication, y compris sur des faits non confidentiels ou relevant de la liberté

d'expression, sont à proscrire.

L'employeur doit informer le salarié des conséquences d'une violation de la clause, notamment en matière

disciplinaire. Il est conseillé de privilégier le dialogue lors de la négociation du contrat afin d'éviter tout litige ultérieur.

En cas de doute sur la légitimité ou la portée d'une clause, il est recommandé de solliciter un avis juridique

spécialisé. La documentation des échanges et la consultation du personnel ou de ses représentants peuvent

renforcer la sécurité juridique de la démarche.
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Cadre juridique

Référence Objet

Article L.121-1 liberté contractuelle et obligations réciproques

Article L.121-4 mentions obligatoires du contrat de travail

Article L.121-7 modification d'une clause essentielle du contrat

Article L.241-1 égalité de traitement entre hommes et femmes

Article L.251-1 non-discrimination générale

Article 24 de la Constitution liberté d'expression

Jurisprudence nationale proportionnalité et validité des clauses restrictives

Une clause de confidentialité trop large ou imprécise peut être déclarée nulle par le tribunal du travail. Il est essentiel de veiller à la

proportionnalité de la clause, à son adéquation avec les fonctions du salarié et au respect de la liberté d'expression pour éviter tout

risque de contentieux.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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